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Vu le règlement général de l’ANRU (RGA) relatif au NPNRU en vigueur, 
 
Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au  NPNRU en vigueur, 
 

Il est convenu entre : 

 
L’Agence nationale pour la rénovation urbaine dont le siège est situé 69 bis rue de Vaugirard 75006 Paris, désignée ci-après « l’Agence » ou « l’Anru », 

représentée par son directeur général, ou par délégation, par son délégué territorial dans le département ; 

L’État, représenté par le Préfet de département et responsable de la mise en œuvre du renouvellement urbain dans le département, 

L’Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) de la Communauté d’Agglomération du Niortais représenté par son président M. Jérôme 
BALOGE, ci-après désigné « le porteur de projet1 », 

La commune de Niort comprenant au moins un quartier inscrit à l’article 1 de la présente convention pluriannuelle, représentée par le Maire, M. Jérôme 
BALOGE ; 

Les maîtres d’ouvrage des opérations programmées dans la présente convention, y compris les organismes HLM et le cas échéant les communes et EPCI : 
La Communauté d’Agglomération du Niortais représentée par le Président, la Commune de Niort représenté par le Maire, les bailleurs Deux-Sèvres Habitat et 

Immobilière Atlantic Aménagement représentés par leur Président respectif ; 

Action Logement Services, dont le siège est situé 21 quai Austerlitz, 75013 Paris, représentée par sa Directrice du Renouvellement Urbain, Mme Delphine 
SANGODEYI, dûment habilitée pour engager les présentes, qui agit elle-même par délégation du Directeur Général de la société ; 

Ci-après désignés les « Parties prenantes » 

------------ 

La Banque des Territoires, dont le siège est situé 56 rue de Lille, 75007 Paris ; 

L’Agence nationale de l’habitat (Anah), dont le siège est situé 8 avenue de l’Opéra, 75001 Paris. 

Ci-après désignés les « Partenaires associés » 

                                                 
1  Exceptionnellement, le projet de renouvellement urbain peut être porté par la commune (départements d’Outre-Mer, communes non inscrites dans un EPCI, communes ayant la compétence politique 

de la ville). 
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PRÉAMBULE  

Les pièces constitutives de la convention pluriannuelle sont les suivantes :  

- Le présent avenant ;  

- Les annexes, répertoriées comme suit :  

o A – Présentation du projet ;  

o B – Contreparties en faveur du groupe Action Logement ;  

o C – Synthèse de la programmation opérationnelle et financière ;  

o D - Convention spécifique ou charte concourant à la réussite du projet.  

L’absence d’annexe(s) répertoriée(s) en A et D ne fait pas obstacle à la bonne exécution du présent avenant.  
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LES DÉFINITIONS  

- Le « porteur de projet » est le responsable de la stratégie d’intervention globale à l’échelle du contrat de ville et de sa déclinaison dans chaque projet de 
renouvellement urbain.  

- Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », représente, à l’échelle de la convention pluriannuelle, l’ensemble des actions qui concourent à la 
transformation en profondeur du quartier, à son inscription dans les objectifs de développement durable de l’agglomération, et à l’accompagnement du 
changement.  

- Le « programme », ou « programme urbain », est constitué de l’ensemble des opérations de la convention pluriannuelle approuvées par le comité 
d’engagement, le conseil d’administration ou le directeur général de l’ANRU, ou par délégation par le délégué territorial de l’ANRU, qu’elles soient financées ou 
non par l’ANRU.  

- L’«opération », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du programme par un maître d’ouvrage unique, une nature donnée, un objet 
précis, et un calendrier réaliste de réalisation qui précise le lancement opérationnel, la durée, et son éventuel phasage.  

- Le « maître d’ouvrage » est un bénéficiaire des concours financiers de l’ANRU.  

- Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), les « concours financiers » de l’ANRU, programmés au sein d’une 
convention pluriannuelle de renouvellement urbain, sont octroyés sous la forme de subventions attribuées et distribuées par l’ANRU et de prêts bonifiés autorisés 
par l’ANRU et distribués par Action Logement Services conformément aux modalités prévues dans le règlement général de l’ANRU relatif au NPNRU et dans 
la convention tripartite État - ANRU - Action Logement portant sur le NPNRU.  

- Le « projet d’innovation » désigne la composante innovation du projet de renouvellement urbain mis en œuvre dans le NPNRU ou faisant l’objet de 
financements du PIA au titre de l’axe 1 de l’action Ville Durable et Solidaire (VDS) et/ou du volet « quartiers » de l’action « Territoires d’Innovation » (TI). Le 
projet d’innovation comporte deux phases successives : la phase de maturation et la phase de mise en œuvre.  

- Le « projet d’agriculture urbaine » désigne les opérations retenues au titre de l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles » du 24 janvier 2020, mobilisant des 
financements du PIA, de la Caisse des Dépôts et des Consignations, de l’ADEME et/ou du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (Plan France Relance). 
Cet appel à projets vise à accompagner des projets portant sur la thématique de l’agriculture urbaine, avec une visée prioritairement productive et marchande 
ciblant des quartiers d’intérêt national ou régional du NPNRU et portés par des collectivités menant des projets dans le cadre du NPNRU ou tout autre opérateur, 
sous réserve de la formalisation d’un partenariat avec la collectivité.  

- « Partie prenante » : partie envers laquelle la présente convention fait naître des droits et des obligations. La signature de la présente convention et de ses 
éventuels avenants par les parties prenantes est nécessaire pour faire de la présente convention la loi des parties.  

- « Partenaire associé » : signataire de la convention initiale et de ses éventuels avenants sans que la convention fasse naître de droits ou obligations à l’égard 
de ces derniers. Le défaut de signature d’un partenaire associé ne fait pas obstacle à la bonne exécution de la présente convention.  
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Ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Identification de la convention plurian nuelle 

 
La convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain (n°712), portant sur le quartier d’intérêt général : QP 079003 79 Pontreau / Colline Saint André 
– Commune : NIORT – EPCI : CA du Niortais et dont le dossier a été examiné par le délégué territorial de l’ANRU a été signée le 15 novembre 20192. 
 
 
Article 2 : Objet de l’avenant 

 
Suite à sa signature, la convention pluriannuelle mentionnée ci-dessus à l’article 1 doit faire l’objet de modifications au cours de son exécution, à l’issue de 
Revue de Projet 2020, validée en Comité de Pilotage du 11 décembre 2020. 
 
Dans la mesure où ces modifications impactent l’économie générale du projet, un avenant à la convention pluriannuelle doit être formalisé, conformément à 
l’article 8.2 du titre III du RGA NPNRU. 

L’objet du présent avenant consiste en l’intégration des évolutions suivantes : 

1. Opérations financées au titre du programme de tr avail du Protocole de préfiguration : bascule du Pr otocole vers la Convention ANRU 
 
Action de coordination : Parce que la demande de versement de la subvention pour l’action de coordination et de mise en œuvre du protocole de préfiguration 
a été faite après la date limite fixée (soit après le 01/07/2018), cette opération, d’un montant de 42 000 € avec la subvention correspondante d’un montant de 21 
000 €, doit être basculée du protocole de préfiguration vers la convention ANRU. 
 
 

2. Action de mutation foncière économique au titre de la convention ANRU : création d’une fiche d’opér ation « Boulangerie » 
 
La CAN a choisi d’opter pour une stratégie opérationnelle et cohérente de développement économique. Une subvention a été accordée pour un montant de 
112 163 €, dans le cadre de la diversification fonctionnelle dans le quartier sur le volet immobilier à vocation économique et inscrite sur l’opération « Action 
foncière et de redynamisation économique rue Pluviault ». 
 
Aussi, il est sollicité par voie d’avenant : 
 

                                                 
2 Lorsque la convention pluriannuelle a déjà fait l’objet d’un avenant ou d’un ajustement mineur, indiquer les principales caractéristiques de cet avenant ou de cet ajustement mineur : numéro, date 
de CE le cas échéant, date de signature par l’ANRU et objet(s). 
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- La bascule des 21 000 € d’action de coordination du Protocole de préfiguration vers la Convention ANRU ; 
- La création d’une opération nouvelle nommée « Création d’un point de vente boulangerie », dont la dépense subventionnable est évaluée à 398 782,50 

€ HT, est sollicité pour un montant de subvention de 99 695,63 € ; 
- Le solde de l’enveloppe d’un montant de 12 467,37 € qui restera inscrit sur « Opération de dynamisation économique de la rue Pluviault » pour un coût 

d’opération de 900 000 €. 
 
 
Article 3 : Modifications de la convention pluriann uelle 

 
La convention pluriannuelle mentionnée à l’article 1 du présent avenant est modifié dans les conditions ci- après : 
 
Article 3.1 – La mobilisation des contreparties pou r le Groupe Action Logement conforme au nouveau Règ lement Général de l’ANRU (RGA)  
 
L’article 5.2  sur la mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en faveur de la mixité rédigé comme suit : 
 
Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en amenant une population nouvelle de salariés et 
ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville visés par le NPNRU.  
Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à : 
 

- l’assiette de surface de plancher développée ne donne pas lieu à mobilisation de contreparties foncières pour le groupe Action Logement. 
 

- 10 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 4,13 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la 
requalification est programmée dans le cadre du projet de rénovation urbaine objet de la présente convention pluriannuelle. 
 

En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés à Action Logement Services sont formalisés dans 
une convention ad hoc entre Action Logement Services et le ou les réservataires et organismes HLM concernés. Ces droits de réservation doivent être 
cohérents avec la stratégie de relogement et d’attribution mentionnée à l’article 6 de la présente convention. 
 
Le porteur de projet, le bailleur Deux-Sèvres Habitat et Action Logement Services se sont accordés sur le principe de droits de réservation ayant pour assiette 
le nombre de requalifications de logements locatifs sociaux inscrites dans la maquette financière du projet de renouvellement urbain Le Pontreau – La Colline 
Saint-André (242 logements), et ce à titre exceptionnel. 
 
Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe B1 et B2 à la présente convention pluriannuelle.  
 
Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action Logement prévues par la convention tripartite entre l’État, l’Anru 
et Action Logement du 11 juillet 2018 pourront être précisées dans une instruction commune Action Logement – Anru.   
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Les modalités de mise en œuvre en matière de contreparties sous forme de droits de réservation de logements locatifs sociaux seront précisées par la circulaire 
du ministère chargé du logement, conformément à la convention tripartite et tiennent compte de la stratégie d’attribution définie à l’article 6 de la présente 
convention. 
 
Est modifié comme suit : 
 
Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en amenant une population nouvelle de salariés et 
ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville visés par le NPNRU. 
 
Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à : 
 

- l’assiette de surface de plancher développée ne donne pas lieu à mobilisation de contreparties foncières pour le groupe Action Logement. 
- 10 droits de réservation de logements locatifs sociaux, correspondant à 4,13% du nombre de logements locatifs sociaux dont la requalification est 

programmée dans le cadre de la présente convention pluriannuelle. Ces droits ont été définis d'un commun accord avec le bailleur Deux-Sèvres 
Habitat et non en application du barème du RGA. Le bailleur a financé la requalification de ses logements en QPV dont le coût est inférieur à 45 000 
€ par logement, sans solliciter les subventions et prêts de l'ANRU. 

 
Ces pourcentages s'appliquent pour les logements mis en location au titre de l'ensemble des opérations d'un organisme de logement social financées dans le 
cadre d'une même convention pluriannuelle. 
 
En dehors des premières mises en location des opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant, le nombre de droits de réservation en droit 
unique est calculé sur les bases suivantes : 
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Calcul du nombre de droits de réservation en droit unique selon la catégorie d'opération 

Zones géographiques/Type 
d'opérations  

% sur nombre 
total de 

logements 
construits hors 

QPV 

% sur nombre 
total de 

logements 
construits en 

QPV 

% sur nombre 
total de 

logements 
requalifiés < à 

45 000 € 

% sur nombre 
total de 

logements 
requalifiés > à 

45 000 € 

1 - Grand pôle IDF 25% soit 0 
droits  

35% soit 0 
droits 

35% soit 0 
droits 

40% soit 0 
droits 

2 - Couronne Grand pôle IDF 
+ Métropoles d'Aix Marseille 

Provence / Métropole de Lyon 
/ Métropole de Nice / 
Métropole de Toulon 

27,5% soit 0 
droits 

38,5% soit 0 
droits 

38,5% soit 0 
droits 

44% soit 0 
droits 

3- Grand pôle corse PACA et 
Rhône alpes 

36,3% soit 0 
droits 

50,8% soit 0 
droits 

50,8% soit 0 
droits 

58% soit 0 
droits 

4 - Autres Grands pôles 40% soit 0 
droits 

56% soit 0 
droits 

4,13% soit 10 
droits 

64% soit 0 
droits 

5 - Autres communes 41,3% soit 0 
droits 

57,8% soit 0 
droits 

57,8% soit 0 
droits 

66% soit 0 
droits 

 

Les désignations effectuées dans le cadre des premières mises en location des opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant seront 
décomptées du volume d’ensemble. 
 
En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés à Action Logement Services sont formalisés dans 
une convention de financement et de réservation entre Action Logement Services et les organismes de logement social concernés. 
 
Ces droits de réservation sont définis en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale du logement prévue à l’article L 441-1-5 du CCH, 
qui prend notamment en compte les besoins des ménages salariés. 
 
Ces droits de réservation devront être mis à la disposition d’Action Logement Services dans un délai maximum de 30 ans à compter de la date de signature 
de la convention de financement et de réservation entre Action Logement Services et les organismes de logement social concernés. Ils sont convertis en flux 
annuel dans les conventions de réservation, prévues par le décret n°2020-145 du 20 février 2020. 
 
Ces droits de réservation doivent être cohérents avec la stratégie de relogement et d’attribution mentionnée à l’article 6 de la présente convention. 
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Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe B1 et B2 à la présente convention pluriannuelle. 
 
Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action Logement prévues par la convention tripartite entre l’État, 
l’ANRU et Action Logement du 11 juillet 2018 pourront être précisées dans une instruction commune Action Logement – ANRU. 
 
 
Article 3.2 – Opérations financées au titre du prog ramme de travail du Protocole de préfiguration : ba scule du protocole vers convention ANRU  
 
L’article 9 du protocole de préfiguration relatif aux opérations financées au titre du programme de travail rédigé comme suit : 
 
« Article 9 Opérations financées au titre du programm e de travail (ancienne rédaction) 
 

� 9.1 Modalités de financement par l’ANRU de la cond uite du projet de renouvellement urbain  
 
Est modifié comme suit de néant :  
 
L’opération est présentée en opération pré conventionnée (OPPC) pour faciliter le transfert du protocole à la convention et afin d’obtenir l’autorisation du 
directeur général de l’ANRU. Elle est formalisée à travers l’avenant comme suit : 
 
« Article 9 Opérations financées au titre du programm e de travail (nouvelle rédaction) 
 

9.1 Modalités de financement par l’ANRU de la condu ite du projet de renouvellement urbain 
o 9,1,1,1 Conduite du projet de renouvellement urbai n 

� Les moyens internes à la conduite de projet 
 
Les actions de coordination du projet de renouvellement urbain et de pilotage de l’étude de définition des espaces publics en régie par la Ville de Niort financées 
au titre du Protocole de préfiguration sont aujourd’hui à intégrer dans le cadre de l’ingénierie du projet du pilier urbain de la Convention ANRU. 
 
Parce que la demande de versement de la subvention pour l’action de coordination du Protocole de préfiguration a été faite après la date limite fixée (soit après 
le 01/07/2018), cette opération et la subvention correspondante d’un montant de 21 000 € est transposée du Protocole de préfiguration vers la Convention  
L’objet du financement reste à l’identique soit : 

- Le pilotage et la conduite de projet est assurée par l’équipe suivante dont seul le poste de coordinateur de la mise en œuvre du Protocole de préfiguration 
fait l’objet d’une demande de financement (cf. tableau ci-dessous). En complément, la CAN et la Ville de Niort mobilisent leurs services (cf. 8.2) pour le 
suivi et la réalisation des études. 

- Direction de projet : Marc CAULAT – Directeur Aménagement du Territoire, Urbanisme et Contractualisation – CAN 
- Coordination et mise en œuvre du Protocole de préfiguration : Francis GUILLEMET – 50 % ETP dans le cadre d’une prestation de service « AMO » 

pour la CAN. 
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Le forfait appliqué pour cette opération est de 42 000 € par ETP par an 
 
Lignes modifiées : 
 

Libellé précis IDTOP 
Localisation  

(QPV ou EPCI 
de rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette subventionnable 
prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel de 
subvention ANRU 

Date de prise en 
compte des 
dépenses 

 

Coordination de la mise en 
œuvre du protocole de 

préfiguration 

C0712-14-0005 
 

79191 Niort 
6079003 
Pontreau 
Colline 

Saint André  

CA DU 
NIORTAIS 

42 000 € 50 % 21 000 € 12 janvier 
2016 

 

 
Article 3.2– Action de mutation foncière économique  au titre de la convention ANRU : création d’une fi che d’opérations « Création d’un point de 
vente Boulangerie »  
 
L’article 9.1.1.3 de la convention ANRU relatif aux programmes immobiliers cofinancés par l’Anru rédigé comme suit : 
 
« Article 9.1.1.3 Les programmes immobilier cofinancé s par l’ANRU  (ancienne rédaction) 
 

� La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique 

Suite à l'étude EPARECA menée fin 2018, il ressort que le développement du quartier repose essentiellement sur des aspects non-marchands car le potentiel 
de développement marchand est très limité voire inexistant.  
 
Pour contribuer au développement du quartier Pontreau / Colline Saint-André et engager la mutation économique de la rue Pluviault, il est proposé de : 

- Lancer une étude pré-opérationnelle dans le prolongement de l’étude EPARECA 
- Mener une action foncière forte sur la rue Pluviault pour une mutation économique voire d’habitat 
- Démarcher et aider un boulanger à s’installer rue Pluviault 

 
Suite à l'action foncière publique et à la recherche d'opérateurs privés, des recettes locatives sont escomptées. Elles seront précisées par voie d'avenant 
ultérieur. 
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Lignes initiales :  
 

Libellé précis IDTOP 
Localisation  

(QPV ou EPCI 
de rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette subventionnable 
prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel de 
subvention ANRU 

Date de prise 
en compte des 

dépenses 
 

Opération de 
redynamisation économique 

de la rue Pluviault 

712-6079003-38-
0001-001 

79191 Niort 
6079003 
Pontreau 

Colline Saint 
André  

CAN 903 000 € 1,38 % 112 163,00 € 15 
novembre 

2019  
 

 
 
Est modifié comme suit :  
 
« Article 9.1.1.3 Les programmes immobilier cofinancé s par l’ANRU  (nouvelle rédaction) 
 

� La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique 

Aujourd’hui, le soutien de la puissance publique aux commerces / services / acteurs économiques se réalise selon divers leviers : 
- Accompagnement à la modernisation d’Intermarché avec accord sur 2 cellules commerciales 
- Installation d’une boulangerie rue Pluviault  
- Loyer maîtrisé pour le restaurant du « Bocal gourmand » sur un patrimoine public 
- Appel à projet sur locaux tertiaires aux étages de la Maison France Service 
- Veille et action foncière active sur le linéaire Ouest de la rue Pluviault en se focalisant sur des immobiliers majeurs pour répondre à la fois au commerce 

de proximité de 1ère nécessité dont la présence est emblématique pour le quartier (boulangerie), au commerce de destination (type ressourcerie, tiers-
lieux, artisanat d’art… sur ex-garage) et au besoin de logement (ex-bar/brasserie) 

 
Ainsi, il s’agit aujourd’hui de suivre une stratégie opérationnelle et cohérente de développement économique en 3 points : 

- Soutien à la redynamisation de la locomotive commerciale Intermarché 
- Réponse au commerce de proximité par la réalisation d’un point de vente boulangerie au 15 rue Pluviault 
- Accompagnement au développement du commerce de destination par une mutation foncière sur l’Ouest rue Pluviault. 

 
Ces 2 derniers points font l’objet d’un cofinancement de l’ANRU à hauteur de 112 163,00 € répartis comme suit : 
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Lignes modifiées :  
 

Libellé précis IDTOP- 
Localisation  

(QPV ou EPCI 
de rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette subventionnable 
prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel de 
subvention ANRU 

Date de prise 
en compte des 

dépenses 
 

Création d’un point de vente 
Boulangerie 

C0712-38-0006 79191 Niort 
6079003 
Pontreau 
Colline 

Saint André 

CA DU 
NIORTAIS 

398 782,50 € 25% 99 695,63 € 1er 
septembre 

2021 

 
 
Lignes modifiées :  
 

Libellé précis IDTOP- 
Localisation  

(QPV ou EPCI 
de rattachement) 

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact) 

Assiette subventionnable 
prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel de 
subvention ANRU 

Date de prise 
en compte des 

dépenses 
 

Dynamisation économique 
de la rue Pluviault 

C0712-38-0004 79191 Niort 
6079003 
Pontreau 

Colline Saint 
André 

CA DU 
NIORTAIS 

900 000,00 € 
 

1,38 % 12 467,37 € 15 
novembre 

2019 
 

 
 
Article 3.3– Les modalités d’attribution et de vers ement des financements  
 
L’Article 11,1.de la convention ANRU relatif aux programmes immobiliers cofinancés par l’Anru modalité d’attribution et de versement des subventions de l’Anru 
rédigé comme suit : 
 
Les aides de l’Anru au titre du NPNRU sont engagées et versées conformément aux modalités définies par le règlement général et par le règlement financier 
de l’Anru relatifs au NPNRU dans le respect des engagements contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle. 
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Est modifié comme suit : 
 
Article 11.1 Les modalités d’attribution et de paiement des subventions de l’ANRU  
 
Les aides de l’ANRU au titre du NPNRU sont engagées et versées conformément aux modalités définies par le règlement général et par le règlement financier 
de l’ANRU relatifs au NPNRU dans le respect des engagements contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle.  
 
Les décisions attributives de subvention allouent les financements de l’ANRU, constituant ainsi l’engagement juridique de l’Agence pour le financement d’une 
opération.  
 
Le non-respect des dispositions des règlements général et financier relatifs au NPNRU, et notamment des conditions de délais, et le cas échéant, des 
engagements contractuels, peut entraîner l’abrogation ou le retrait de la décision attributive de subvention.  
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’ANRU les éléments demandés par l’Agence en matière de suivi opérationnel et 
financier, selon les modalités définies par l’ANRU, et plus particulièrement :  

- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
- réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs),  
- suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME » à l’échelle du ménage, anonymisé),  
- suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7,  
- suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.  

 
L’avancement physique et financier des opérations feront l’objet d’un compte rendu d’exécution annuel tel que précisé dans le règlement financier relatif au 
NPNRU.  
 
 
Article 3.4– Les modalités de suivi du projet prévu es par l’Anru 
 
L’Article 12.1 Le reporting annuel rédigé comme suit : 
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’Anru les éléments demandés par l’Agence en matière de suivi opérationnel et financier, 
selon les modalités définies par l’Anru, et plus particulièrement :  

- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
- réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs), 
- suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME » à l’échelle du ménage, anonymisé), 
- suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7, 
- suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.    

 
 
 



Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 15 nov 2019      Page 15/18 

Est modifié comme suit : 
 
Article 12.1 Le reporting annuel  
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’ANRU les éléments demandés par l’Agence en matière de suivi opérationnel et 
financier, selon les modalités définies par l’ANRU, et plus particulièrement :  

- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
- réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs),  
- suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME » à l’échelle du ménage, anonymisé),  
- suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7,  
- suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.  

L’avancement physique et financier des opérations feront l’objet d’un compte rendu d’exécution annuel tel que précisé dans le règlement financier relatif au 
NPNRU.  
 
 
Article 4 : Date d’effet et mesure d’ordre 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ANRU.  
Les clauses de la convention pluriannuelle visées à l’article 1 non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées et applicables conformément aux 
dispositions prévues dans la convention pluriannuelle. 
 
Une version consolidée de la convention et de ses annexes est annexée au présent avenant. 
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ANNEXES 
 

1. Annexe A : Plan guide traduisant l’état d’avance ment du projet urbain 
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2. Annexe B : Contreparties Action Logement 
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3. Annexe C : Tableau financier global + Tableau financier prévisionnel ANRU 

 

 
 
 
 
 


